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Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de la commune a 
décidé de renouveler son opération "Coup de pouce pour les 
familles" à l’occasion de la rentrée scolaire 2025 ! 
 

Cette aide sous forme de bons d’achat d’une valeur totale de 25 
€uros est destinée aux familles maignemontoises qui ont des 
enfants scolarisés, de la toute petite section de maternelle au 
CM2. 
 

❖ Bons disponibles en mairie 
 

❖ 2 bons de 10 € et 1 bon de 5 € 
 

❖ Bons valables chez les commerçants de la 

commune participants à l’opération 
 

❖ Validité des bons jusqu’au 31 octobre 2025 
 

❖ Familles domiciliées à Maignelay-Montigny 

 ◼ Rentrée scolaire : un coup de pouce pour les familles ! 

◼ Aides financières pour adhérer à une association 
 

 Le coupon "Sport et culture" communal 
 

Afin de soutenir la vie associative et aider les familles, la mairie propose un coupon d ’une valeur de 20 €uros à 
chaque jeune de moins de 18 ans, domicilié dans la commune, adhérant à une association sportive ou artistique 
 

  pour les moins de 18 ans domiciliés dans la commune pour une adhésion à 
une association sportive ou artistique 
  coupon à retirer en mairie avant le 31 décembre 2025 
 
 
 Le "Pass Sports Citoyen" départemental 
 

Le Pass Sports Citoyen permet aux jeunes de moins de 18 ans de bénéficier d’un remboursement de 15 € sur leur 
licence sportive. Cette aide est limitée à deux licences par personne dans un club sportif de l’Oise. 
 

Le téléchargement des Pass est disponible jusqu’au 31 décembre 2025 sur le site www.oise.fr 
 
 
 Le "Pass’Sport" gouvernemental 
 

Le Pass’Sport est une aide financière de 70 € par jeune éligible pour couvrir tout ou partie des frais d'inscription dans 
un club, association sportive ou salle de sport partenaire. Il prend la forme d'une réduction immédiate lors de 
l'inscription jusqu’au 31 décembre 2025. 
 

Personnes éligibles : 
  les jeunes de 14 à 17 ans bénéficiaires de l’Allocation de Rentrée Scolaire (ARS) 
  les jeunes en situation de handicap : 
    - de 6 à 19 ans bénéficiaires de l’Allocation d’Éducation de l’Enfant 

Handicapé (AEEH) 
    - de 16 à 30 ans bénéficiaires de l’Allocation aux Adultes Handicapés 

(AAH) 
  les étudiants boursiers de moins de 28 ans bénéficiaires d’une bourse attribuée avant le 15 octobre 2025 
 

Renseignements et associations participantes : 
www.pass.sports.gouv.fr 
 
 
 Ces différentes aides peuvent se cumuler. 

◼ Soirée de l’engagement solidaire 
 

Vous êtes conducteur solidaire ou vous 
souhaitez le devenir ? 
 

Venez échanger à propos du dispositif 
Rezo Séniors 
 

Mercredi 24 octobre à 18h 
Siège de la CCPP 
140 rue Verte Le Plessier-sur-Saint-Just 
 

 Sensibilisation sénior à la sécurité 
routière 
 Animations lunettes à réalité virtuelle 
 Écrans pour sensibiliser sur les 
distracteurs 
 Bingo solidaire 
 Buffet dinatoire 
 

Merci de confirmer votre présence 
avant le 17 septembre 
 

Contact : 
Mme Milène Brochot 
 03 44 77 38 83 
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E n  b r e f . . .  
 
 
◼ Récompense aux diplômés 
 
Les élèves ou étudiants de la 
commune ayant eu leur 
diplôme (Brevet des collèges, 
Bac, …) en 2025 avec la 
mention "Très bien" sont 
invités à se faire connaître en 
mairie avant le 1er octobre 
2025. 
Une réception à leur intention sera 
organisée avant la fin de l’année. 
 
◼ Nouveaux arrivants 
 
Les nouveaux arrivants dans notre 
commune depuis le 1er août 2024 qui 
n’ont pas encore été recensés, sont 
conviés à se faire connaître en mairie 
avant le 1er octobre 2025. 
Une réception sera organisée à leur 
intention avant la fin de l’année. 
 
◼ Diplômés du travail 
 
Vous avez reçu un diplôme du travail 
en 2025 ? N’hésitez pas à en informer 
la mairie. Une réception sera 
organisée aux récipiendaires avant la 
fin de l’année. 
 
◼ Permanence du conciliateur 
 de justice 
 
A partir du 10 juillet 2025, le 
conciliateur de justice tiendra une 
permanence sur rendez-vous à la 
mairie d’Estrées-Saint-Denis : 
 

→ Tous les jeudis de 9h à 11h 
 

→ Contact  06 12 22 37 12 
(numéro mis en service à partir du 10 
juillet) 
 
◼ Marché du vendredi matin : 
emplacements gratuits 
 
Les emplacements pour le marché du 
vendredi matin sont gratuits ! 
 

Si vous souhaitez vous installer, 
prenez contact avec la mairie : 
  03 44 51 14 01 
 mairie@maignelay-montigny.fr 

◼ Nouvelle activité : Spirit Zen 
 

Aurore Hollant a créé sa société de médiumnité 
et de bien-être en septembre 2018. Ayant 
commencé en distanciel, une forte demande en 
présentiel s'est fait sentir. La recherche d'un 
local était donc indispensable. 
 

Aurore est praticienne en Head Spa et en 
massage liftant Kobido. 
 

5 rue Georges Normand 
Sur rdv  06 61 65 12 15 
Site : www.spiritzen60.com/headspa 

Vie économique 

◼ Changement de gérant au Café du Stade 
 

Maxime a repris début juin le 
Café du Stade. Nous lui 
souhaitons la bienvenue et une 
pleine réussite ! 
 

13 place du Général de Gaulle 
 

Horaires : 
 

lundi, mardi, jeudi, vendredi : 
07h-20h 
 

samedi, dimanche : 08h-20h 
 

mercredi : fermé 

◼ Boulangerie Chez Guillaume & Emilie : une cagnotte en ligne 
 

Dans la nuit du 5 au 6 juillet, un incendie s'est déclaré dans la cour de la 
boulangerie Chez Guillaume & Emilie, rue Georges Normand. Les 
pompiers de Maignelay-Montigny et de Saint Just étant déjà en 
intervention, ce sont les pompiers de Montdidier et de Breteuil suivis de 
Clermont qui sont intervenus. Le feu s'est rapidement propagé aux 
laboratoires de fabrication et au logement. Heureusement, personne n’a 
été blessé mais des dégâts matériels très importants ont provoqué sa 
fermeture. Ayant tout perdu, Guillaume, Emilie ainsi que leur fille ont du 
être relogés. Ce terrible évènement a touché tous les clients habituels et 
également l'ensemble des habitants. Une boulangerie reste un 
commerce essentiel dans une petite ville comme la nôtre, un point de 
repère, un lieu de rencontres et de partages. Ils sont déjà très touchés 
par tout le soutien apporté et vous remercient du fond du cœur pour 
votre mobilisation. 
 

Pour les aider à surmonter cette épreuve, une cagnotte en ligne a été 
mise en place par des amis du couple. 
 

Elle est disponible à cette adresse : 
https://www.leetchi.com/fr/c/une-maison-une-boulangerie-une-vie-a-
reconstruire-3215981 
 

Nous apportons à Guillaume et Emilie tout notre soutien et notre 
solidarité. 

◼ Merci à la boulangerie Erhlich ! 
 

Suite à l'incendie survenu dans la boulangerie Chez 
Guillaume & Emilie et les congés de la boulangerie 
Lépicier, la boulangerie Ehrlich a pris l'initiative de 
réduire ses vacances et d'aménager ses horaires pour 
répondre aux besoins des habitants. 
 

Nous les remercions chaleureusement pour leur 
engagement et leur disponibilité ! Les Maignemontois 
et les Maignemontoises ont ainsi pu continuer à aller 
chercher leur baguette quotidienne cet été. 

La mairie remercie 
chaleureusement les personnes 
qui ont pris l’initiative d’arroser les 
fleurs près de chez eux. 
 

Votre geste a permis de maintenir 
un cadre de vie agréable pendant 
l’été et notamment pendant les 
fortes chaleurs. 
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◼ Divagation animale 
 

Il appartient à l'autorité municipale de prendre, dans 
l'intérêt de la sécurité, de la tranquillité et de la santé 
publique, toutes mesures relatives à la circulation des 
animaux, notamment les chiens. 
 

Ainsi, un arrêté relatif à la 
divagation animale et la 
circulation des chiens a été pris. 
 

Sur toute l'étendue du territoire 
communal, il est interdit de 
laisser les chiens divaguer sur la 
voie publique seuls et sans 
propriétaire ou gardien. 
 

Tout chien errant, trouvé sur la 
voie publique sera immédiatement saisi et mis en 
fourrière. Il en sera de même de tout animal errant 
paraissant abandonné, même dans le cas où il serait 
identifié. 
 

L'arrêté complet est consultable en mairie et sur le site 
internet de la commune (rubrique Publications/
Affichage légal). 

◼ Nouveau règlement des cimetières 
 

Afin de respecter les nouvelles obligations, un 
arrêté portant règlement des cimetières dans la 
commune, qui annule le précédent, a été pris. 
 

Il est consultable sur place, en mairie et sur le site 
internet de la ville (rubrique Publications/Affichage 
légal). 

◼ Commerce local 
 

La désertification commerciale touche de plus en plus les communes françaises, en particulier rurales, où deux tiers 
n’ont plus aucun commerce (contre un quart en 1980). Les causes sont multiples :  
 

   concurrence des grandes surfaces et du e-commerce 
 

   départs d’entreprises locales perçus comme un signe de déclin et de manque d’attractivité 
 

   arrivées mal maîtrisées créant des déséquilibres économiques et un manque de diversité 
 

   blocages de projets de reprise à cause d’exigences des banques trop importantes 
 

Malgré les dispositifs publics récents (Action Cœur de Ville, Opérations de Revitalisation du Territoire, …), les 
résultats restent insuffisants, surtout dans les petites et moyennes communes. 
 

Pour préserver la diversité économique et la continuité des activités économiques de proximité, il conviendrait de 
mieux utiliser les outils juridiques existants et de renforcer l’accompagnement légal et réglementaire des communes 
souhaitant agir plus efficacement. 
 

M. Alexandre Ouizille, sénateur de l’Oise, a décidé de créer un groupe de travail avec les maires de l ’Oise qui le 
souhaitent afin de réfléchir à la rédaction d’une proposition de loi participative. M. Denis Flour a répondu 
favorablement à cette sollicitation et une 1ère réunion de travail s’est tenue à Clermont le 10 juillet dernier. 
 

Des pistes à approfondir sont d’ores et déjà à l’étude comme : 
 

   donner à la commune un rôle d’autorité organisatrice de la diversité commerciale 
 

   élargir à des secteurs sans contrôle certaines 
procédures déjà existantes 
 

   s’assurer de la formation préalable des 
professionnels pour sécuriser les projets 
 

   élargir l’utilisation du droit de préemption des 
fonds de commerce et du Bail Réel Solidaire 
d’Activité 
 

   aggraver et généraliser la taxe sur les friches, 
en incluant les friches industrielles 
 

   renforcer l’implication des communes dans 
les relations avec les organismes de soutien à la 
création d’entreprises, banques et agences 
immobilières. 
 

   accroître les pouvoirs du maire en matière 
d’affichage commercial 
 

Des journées d’auditions de responsables et 
d’élus locaux sont programmées jusqu’à la fin 
de cette année. 

◼ Nouveau policier municipal 
 

Afin de renforcer le service, 
M. Laurent Cazé, policier 
municipal prendra ses fonctions 
le 24 septembre prochain. 
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◼ Travaux de la SA HLM de l’Oise 

Les deux bâtiments de la résidence du Clos de Bourgogne vont 
prochainement faire l’objet d’importants travaux jusqu’à la fin de 
l’année : 
 

 Isolation des murs par l’extérieur 
 Changement de toutes les fenêtres 
 Rénovation des caves 
 Rampe d’accès pour les personnes à mobilité réduite 
 Sas intermédiaire 
 Changement des boites aux lettres 
 Installation de portes avec digicode 

 

Les logements incendiés rue du Grand pré sont actuellement en cours 
de rénovation. 

◼ Collectif "Non au foyer MNA" 
 

Le collectif a souhaité faire paraître ce communiqué : 
 

Au nom du collectif "Non au foyer MNA", nous remer-
cions les personnes qui ont participé à la cagnotte 
pour couvrir les frais occasionnés pour ce foyer. Au 
terme de cette action, le noyau dur a décidé de re-
mettre le solde des dons de 139,50 € aux écoles de 
Maignelay-Montigny. 

◼ Interdiction de fumer dans de nouveaux lieux publics depuis le 1er juillet 
 

De nouveaux lieux extérieurs sont concernés par l'interdiction de fumer depuis le 1er juillet 
2025. Cette mesure est destinée à prévenir les addictions et à protéger les plus jeunes. 
 

Quels sont les lieux concernés par l'interdiction de fumer ? 
Pour protéger les plus jeunes, il est interdit de fumer dans les lieux collectifs. Cette 
interdiction a été étendue cet été à de nouveaux espaces extérieurs, là où les enfants et 
adolescents sont présents ou exposés. 
 

Il est donc interdit de fumer dans les lieux suivants : 
 abords des crèches, écoles, collèges, lycées et autres lieux destinés à l’accueil, à la 
formation ou à l’hébergement de mineurs 
 espaces ouverts et abords des bibliothèques, piscines, stades et installations 
sportives 
 abribus et zones couvertes d’attente des voyageurs 
 parcs et jardins publics 
 plages bordant des eaux de baignade 

◼ Des boites aux lettres identifiables 
 

Pour éviter les problèmes de distribution du courrier 
ou la livraison de colis, nous vous recommandons 
vivement d’indiquer vos nom, numéro de maison et 
nom de rue de façon lisible sur votre boîte aux lettres. 
 

Cela évite les erreurs et les retards et facilite 
grandement le travail des facteurs et des livreurs. 
 

D’ailleurs, l’absence de boîte aux lettres, son 
inaccessibilité ou l’absence d’indications nominatives 
peuvent décharger La Poste de son obligation de 
distribution à l’adresse indiquée. 
 

Faisons gagner du temps à tout le monde : un numéro 
visible = un courrier ou un colis bien livré ! 

◼ Hommage à M. Etienne DOCHY 
 

 

C'est avec tristesse que nous 
avons appris le décès de M. 
Etienne DOCHY le 18 juillet 
dernier, quelques mois après son 
épouse Henriette. 
 

Il a été Conseiller Municipal de 
Maignelay-Montigny de 1977 à 
1983. 
 
 
 

A sa famille et à ses proches, nous présentons nos 
plus sincères condoléances. 
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◼ Vestiaires au stade Minigrip 
 

Les travaux se sont poursuivis cet été. Une pré-réception a eu lieu le 30 juillet dernier. La réception définitive est prévue 
dans quelques semaines ainsi que la remise en état du terrain. 

Les chantiers de l’été 

◼ Eglise Saint Martin 
 

Les travaux de réfection des pierres de 
la travée nord de la nef se poursuivent. 
Ils devraient être terminés avant la fin 
de l’année. 
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Bibliothèque municipale - place du Général de Gaulle 
 03 44 78 50 40 
catalogue en ligne : maignelay-montigny.bibli.fr 
Facebook : Bibliothèque de Maignelay-Montigny 
 

Horaires d'ouverture : 
- les mardis de 10h à 12h et de 14h à 18h 
- les mercredis de 10h à 12h et de 14h à 18h 

- les vendredis de 10h à 12h et de 14h à 18h30 
- les samedis de 9h30 à 13h30 
 

Pendant les vacances scolaires : 
- horaires habituels 
- et ouverture également les jeudis de 10h à 12h 
 

 

 

◼ Ateliers créatifs 
 
Si vous avez envie de partager un 
moment de création, nous vous 
proposons diverses activités 
manuelles. 
 
La création sera postée sur notre 
page Facebook une semaine 
avant. 
 
C’est gratuit et ouvert à tous ! 
Inscriptions conseillées 
 
Prochain 
rendez-vous : 
 

  24 septembre 
  15 octobre 
  19 novembre 
  10 décembre 
 
de 10h à 12h et 
de 14h à 17h 
 
◼ Bébés lecteurs 
 
A partir de 10h30 : 
 

  04 octobre 
  15 novembre 
  13 décembre 

◼ Nouveau partenariat avec la Médiathèque Départementale de l'Oise 
 

Lire dès la naissance : un enjeu pour tous 
 

Développer la lecture et donner à chacun les 
moyens d’accéder à la culture dès le plus 
jeune âge est une priorité pour la MDO. 
C’est dans cette dynamique que s’inscrit le 
dispositif « Un bébé, un livre », lancé en 2025 
par le Département de l’Oise. 
 

Ce projet vise à offrir à chaque enfant né 
dans l’Oise un premier livre, pour encourager 
la découverte de la lecture dès les tout 
premiers mois de vie. 
 

Où et comment recevoir l’album ? 
Les familles dont un enfant est né en 2025 
sont invitées à retirer l’album lors d’une 
consultation dans l’une des vingtaines PMI 
(Protection Maternelle et Infantile) du 
Département. 
 

Les bibliothèques, partenaires clés du 
dispositif 
Grâce au partenariat solide entre la MDO, les 
bibliothèques et les PMI, les bibliothèques 
poursuivent la médiation auprès des familles. 
 

Dans ce dispositif, le rôle des bibliothèques est essentiel. En effet, les 
professionnels de la PMI en distribuant le livre n’auront ni le temps ni le discours 
pour expliquer l’intérêt du livre chez les tout-petits. Ils orienteront, durant leur 
échange, vers les bibliothèques de leur territoire. 

◼ Nouveautés / coups de cœur des lecteurs 

BD adulte 
 

Les femmes qui 
ont marqué 
notre histoire ? 
Jeanne d’Arc, 
Olympe de 
Gouges, Simone 
Veil, quelques 
autres... et c’est 
à peu près tout. 
Vraiment ? 
L’Histoire 

officielle, établie par les hommes, 
donne l’impression qu’à part 
quelques seconds rôles 
d’exception, les femmes n’ont 
fait que de la figuration. Il est 
temps de rétablir la vérité car, à 
toutes les époques, les femmes, 
connues ou anonymes, ont été 
bien présentes : elles ont agi, 
travaillé, créé, résisté, combattu 
pour leurs droits mais aussi pour 
leur pays ! Et les rendre enfin 
visibles, c’est proposer un récit 
augmenté de notre histoire, 
permettant de donner une 
représentation plus complète de 
la réalité, étape indispensable 
dans la longue lutte pour l’égalité 
entre les hommes et les 
femmes. 

BD enfant 
 

Chaque chien 
entre dans notre 
vie pour nous 
enseigner 
quelque chose. 
Amy, jeune fille 
non-voyante de 
12 ans, récupère 
enfin Kita,... 

Romans 
 

Installée dans 
une ferme en 
lisière de forêt 
vosgienne, Agnès 
Ledig puise son 
inspiration 
auprès des 
animaux et des 
plantes qui 
l’entourent.C’est 

là qu’est née l’histoire de Témis, 
archère amoureuse des cerfs, 
Rémy, bûcheron sensible et 
protecteur, Maxime, 
audionaturaliste discret et 
passionné, ou encore Victoire… 

 
Un tueur en série 
enterre ses 
victimes sous 
terre avant 
d'appeler la 
police, qui arrive 
quelques minutes 
trop tard. Quand 
sa fille est 
enlevée, le 

commissaire Venturi sait 
qu'enterrée dans un endroit 
inconnu, elle n'a plus que 
quelques heures avant 
l'asphyxie. ...  

A Nekojima, « 
l’île aux chats » 
au Japon, un 
réseau 
électrique se 
développe pour 
alimenter les 

différents quartiers animés de 
l’île. L’installation des poteaux 
électriques se complexifie en 
raison de l’étroitesse du territoire 
et de sa curieuse population de 
chats qui se promènent sur les 
câbles. 
Les joueurs doivent à tour de rôle 
placer ou empiler des Denchuu 
(poteaux électriques) en 
respectant les emplacements 
sans qu’aucun câble suspendu 
ne se touche. Mais attention à ne 
pas être celui qui fera tomber la 
structure. Ce jeu demande de la 
réflexion, de la concentration et 
de l’adresse. 

Jeux 
 

Crack Story est 
un jeu de cartes 
pour 2 à 8 
joueurs. Faites 
preuve de 
mémoire et de 
créativité en 
construisant 
ensemble une 
histoire 
loufoque, où 

chaque nouveau mot doit 
commencer par l’une de vos 
cartes et être ajouté à la Story 
après avoir répété tout ce qui a 
été dit précédemment. Le 
premier à se débarrasser de 
toutes ses cartes remporte la 
partie ! 
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Rentrée scolaire 2025 /  2026  

  Ecole maternelle Charlotte Dussarps 
 ▪ 6 classes, 114 élèves 
 ▪ Horaires : 08h45 - 12h00 et 13h45 - 16h30 
 

 M. François LINGIER - Directeur : 14 TPS 
 Mme Catherine LAMBERT : 19 PS 
 Mme Victoria MORDAQUE : 14 PS et 6 MS 
 Mme Sabrina DESMARESCAUX : 20 MS 
 Mme Ludivine GRIGNON : 8 MS et 11 GS 
 Mme Fabienne FEIGUEUX : 22 GS 
 Mme Lucie BONNET assure la décharge de direction le 
lundi et un vendredi sur 3 
 

 ATSEM : Céline BOITIEUX, Sandrine BOUST, Tracy 
CAILLIEZ, Sullyvane DA COSTA CRUZ, Stéphanie 
DUPONT, Justine LELONG 
 

TPS : Toute Petite Section - PS : Petite Section - MS : 
Moyenne Section - GS : Grande Section 
 
 

  Ecole primaire Gabriel Bourgeois 
 ▪ 4 classes, 97 élèves 
 ▪ Horaires : 08h35 - 11h50 et 13h35 - 16h20 
 

 Mme Emilie DOUCHET : 12 CP et 10 CE2 
 Mme Françoise LYPHOUT : 22 CE1 
 Mme Laurence GAIGNON - Directrice : 6 CE2 et 20 CM1 
 Mme Elodie BOIVIN : 27 CM2 
 Mme Océane GEUFFROY assure la décharge de 

direction le mardi 
 
 

  Ecole primaire Albert Camus 
 ▪ 6 classes, 116 élèves 
 ▪ Horaires : 08h45 - 12h00 et 13h45 - 16h30 
 

 M. Emmanuel BRIDIER : 20 CP 
 Mme Valérie ASSELINE : 6 CP et 17 CE1 
 Mme Stéphanie SADIN : 23 CE2 
 M. Dany CRIGNIER - Directeur : 25 CM1 
 Mme Laëtitia LACOURTE : 25 CM2 
 Mme Lisa MARQUILLY coordonne les 12 élèves d’ULIS 
école répartis dans les classes 
 Mme Emma LEJEUNE assure la décharge de direction 
le vendredi et un jeudi sur 3 
 
 

  Psychologue scolaire : Mme Jany ANCELLIN 
assistée de Mme Cécilia GILABERT, enseignante 
spécialisée 

 

  Accompagnatrices dans les cars scolaires : 
 Mmes Annick BREUIL et Justine LELONG 
 

 Intervenant sportif : M. Maxime COURSEAUX 
 

  Personnel d’entretien et de la restauration scolaire : 
Mmes Anélia ANSELLE, Jessie BEAUVAIS, Véronique 
BOITIEUX, Farida BOUKRICHE, Marie-Laure CANNY, 
Elise KLEIN, Malika LAMBERT, Elodie LESPAGNOL, 
Elodie LHERMINIER, Marie-Claire ORSENAK, Marie-
Christine VAN HOOTEGEM, Estelle VERNIER et M. 
Bernard BRETON 

327 élèves ont fait leur rentrée dans nos 3 écoles. Nous leur souhaitons ainsi qu’aux équipes éducatives, 
une très bonne année scolaire ! 
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Retour sur un été chargé ! 
 
Les vacances ont été longues, et notre équipe s’est mobilisée pour 
proposer un maximum d’activités aux enfants et aux jeunes de la 
commune. 
 
Deux séjours ont d’abord eu lieu en Normandie : l’un pour les ados, 
l’autre pour les primaires. Comme de véritables aventuriers, ils ont dormi 
sous tente, partagé leur quotidien avec les petites bêtes, et cuisiné eux-
mêmes leurs repas ! Une version rallongée du séjour ados est déjà en 
préparation pour l’été 2026... 
 
Sur place, pas le temps de s’ennuyer non plus : journée sportive tous les 
lundis, grands jeux à thème les mercredis, et sorties les vendredis. Les 
enfants sont même allés… sur Mars ! 
 
Grande nouveauté de 

cet été : un groupe ados a été mis en place, et il sera 
reconduit l’année prochaine. 
 
Plus de 250 enfants et jeunes ont fréquenté notre 
accueil de loisirs cet été, soit une hausse de 20 % par 
rapport à l’an dernier. Un nouveau record de 
fréquentation ! 
 
Un grand merci à toutes les personnes qui se sont 
succédées cet été et à notre super équipe 
d’animation : Pauline, Lucie, Lison, Blanche, Élodie, 
Anaïs, Charlotte, Chloé, Jeanne, Lara, Clara, Anélia, 
Maxime, Malika, Siham, Gabriel, Léa, Marie-Claire, 
Jessie, Lucas, Louis, Farida, Julien, Laurine, Mehtap et 
Bernard. 

E
t
é
 
2
0
2
5
 

 

Informations / contact / réservations : 
 
Service jeunesse 
rue Antoine Marminia 
 
 03 44 78 89 16 
 
jeunesse@maignelay-montigny.fr 
 
     Enfance/Jeunesse Maignelay-Montigny 

C
o
n
t
a
c
t
 

Le service jeunesse  
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◼ Guide des mobilités par la Communauté de Communes 

Quelle alternative à la voiture individuelle ? 

  Les mobilités actives 
 

Rejoignez la Communauté “Communauté de Communes du Plateau Picard” sur l’application 
gratuite géovélo ! 
 

En quelques secondes, vous avez accès : 
  - à une application GPS 
  - à tous les points d’intérêt utiles (parkings vélo, points d’eau, aires de pique-nique…) 
  - à une communauté de cyclistes engagés 
  - aux balades référencées sur le territoire et aux plus beaux itinéraires vélo 

  La mobilité partagée 
 

La Communauté de Communes du Plateau Picard a rejoint la plateforme régionale Pass pass 
covoiturage pour créer une communauté locale. 
 

En proposant des trajets, vous facilitez les déplacements sur le territoire, favorisez la solidarité 
locale, réduisez votre impact environnemental, faites des économies et renforcez l ’attractivité 
de notre territoire. 

  La mobilité solidaire 
 

C’est un dispositif qui permet aux personnes de plus de 65 ans, habitant sur le territoire et ne 
disposant pas de moyen de locomotion, d’effectuer de petits trajets du quotidien (achats divers, 
rendez-vous médicaux ou administratifs...). 
 

Des conducteurs solidaires viennent au domicile du demandeur afin d’effectuer les trajets 
demandés par le bénéficiaire. 
 

Référente Rezo Sénior :  03 44 77 38 68  /  mobilite@cc-plateaupicard.fr 

→ Les services par la Communauté de Communes 

→ Les autres services de mobilité accessibles sur le territoire 

  Oise mobilité 
 

Pour vos déplacements, le site internet “Oise Mobilité” regroupe toutes les informations (offres 
existantes, horaires, tarifs...) sur les réseaux de transports collectifs présents dans l ’Oise et au-
delà (Région Hauts-de-France et Ile-de-France) : 
  lignes régulières de transports régionaux 
  lignes de transports scolaires 
  lignes SNCF avec gares et arrêts voyageurs 
 

Information voyageurs   09 70 15 01 50 

  Emprunte un deux roues 
 

Si vous avez entre 16 et 25 ans, que vous n'êtes pas scolarisés, la Mission Locale du Grand 
plateau Picard vous aide et peut vous prêter un scooter pour vos déplacements (formation, 
emploi...) ! 
 

Contact :  03 44 78 72 00  /  mlplateaupicard@mlrgpp.org 

  Tiva 
 

Un service de transport pour les personnes en situation de handicap 
Pour tous vos déplacements : courses, rendez-vous médicaux, emploi, loisirs... 
Conditions : avoir plus de 18 ans, être titulaire de la Carte Mobilité Inclusion (mention invalidité) 
et résider dans l’Oise. 
Pour obtenir votre carte Mobilité Inclusion (mention invalidité) contactez la Maison 
Départementale des Personnes Handicapées N° vert : 0 800 894 421 
 

Contact :  03 60 46 30 30  /  inscription@tiva.fr  /  contact@tiva.fr 
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Etat civil 
 
La mairie de Maignelay-Montigny vous propose de faire part de la naissance de votre enfant, de votre mariage, Pacs ou du 
décès de votre proche dans cette rubrique. Afin de respecter votre vie privée, cette diffusion nécessite votre accord. 
Pour cela, il vous suffit de vous rendre en mairie et de remplir le document prévu à cet effet. 
 

Depuis début juin, la commune compte : 
 

  4 Naissances  
 

  3 Pacs 
 dont Mme Sabrina LACOURTE & M. Fabrice CENSIER le 11 juin 2025 
 

  2 Mariages  
 
  3 Décès  

◼ Mairie 
 

rue François Mitterrand 
60420 Maignelay-Montigny 
 03 44 51 14 01 
@ mairie@maignelay-montigny.fr 
 

Horaires d’ouverture 
Lundi, mardi, mercredi et vendredi : 
09h - 12h / 13h30 - 17h30 
Jeudi : 09h - 12h 
 

◼ Permanence de M. le Maire 
 

Tous les jours de la semaine sur 
rendez-vous  03 44 51 14 01 
 

◼ Permanence logements 
 

Changement des horaires ! 
Les vendredis de 17h à 18h et sur 
rendez-vous  03 44 51 14 01 
 

◼ Permanence travaux et 
urbanisme 
 

Sur rendez-vous  03 44 51 14 01 
 

◼ Mission Locale 
 

Permanences sur rendez-vous les 3, 
10 et 24 juin après-midi 
 03 44 78 72 00 
 

◼ Recensement des jeunes 
 

Les jeunes (garçons et filles) âgés de 
16 ans doivent se faire recenser à 
leur date d’anniversaire. 
Se présenter au secrétariat de Mairie 
avec le livret de famille. 

◼ Aide à domicile 
 
L’AMAPA, structure du groupe Avec, spécialisée dans l’aide à domicile, 
intervient sur le secteur de Maignelay-Montigny et ses environs. 
 
N’hésitez pas à venir les rencontrer si vous avez besoin d’une assistance à 
domicile, d’une aide ponctuelle ou de longue durée. Ils vous aideront dans 
vos démarches et vous proposeront des solutions adaptées à vos besoins. 
 
Ils seront présents en mairie les : 
 

 15 septembre 
 

 20 octobre 
 

 17 novembre 
 

 15 décembre 
 

 de 13h30 à 15h30 
 
Contact : 
 

  09 72 38 08 99 
 

 mail : saad.beauvais.monnet.mapa@avec.fr 
 
 
Afin de répondre à toutes les demandes, ils recrutent des auxiliaires de vie, 
des assistantes de vie, des jobs étudiants et proposent également des 
contrats de professionnalisation ainsi que des contrats d’apprentissage. 
 
Tous les profils sont étudiés. 
 
Si vous êtes intéressés, vous pouvez postuler directement sur le site 
internet : avec.fr dans la rubrique "Nous rejoindre" 
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◼  Gymastique Volontaire 
 

 Reprise des activités le 8 septembre, salle Marcel Ville et 
dojo du gymnase 
Détails des activités proposées dans l’Annuaire des 
associations 
Renseignements : Mme Florence Cochet  06 69 06 28 66 
 

◼  Ensemble & Solidaires 
 

 Reprise des activités des après-midis récréatives le 
mardi 9 septembre. Goûter offert à cette occasion 
Renseignements : Mme Claerebout  06 64 43 09 15 
 

◼  Handball Club 
 

 Le club de handball reprend ses activités et recrute de 
nouveaux joueurs pour la saison 2025/2026 
Renseignements : Céline  06 08 52 20 46 
 

◼  Volleyball Club 
 

 Le club de volleyball recrute : 
 - deux filles niveau départemental pour compléter l’équipe 
féminine 
 - des jeunes filles et garçons entre 11 et 15 ans 
Renseignements  06 65 21 48 75 
 

◼  Justice pour Jacky Hecquet 
 

 Super lotos 
Samedi 13 septembre à 19h30 (ouverture à 17h30) 
Dimanche 14 septembre à 13h30 (ouverture à 11h30) 
Salle Marcel Ville 
43 tirages, 4000 € de gains 
Formule 20 € (24 cartons non partageables) 
Formule jeux annexes 5 € (4 jeux x3 non partageables) 
Restauration sur place (sandwichs, boissons, gâteaux) 
Renseignements et réservations  06 30 92 39 10 
 

◼  APEECD 
 

 AG de l’association des parents d’élèves de l’école 
maternelle 
Vendredi 19 septembre à 18h 
Salle du Marmouset 
Présentation, bilan, projets 2025/2026, pot de l’amitié 
 

◼  Judo Club 
 

 5ème Brocante d’Automne « Centre de Maignelay » 
Dimanche 21 septembre 2025 de 6h30 à 18h00 
Place du Général de Gaulle, rues Georges Normand, 
Edmond Geoffroy et du 8 Mai 
Ouverte aux particuliers/associations (2.00€/ml) et aux 
professionnels (3.80€/ml) 
Paiement à l’inscription avant le 17 septembre au plus tard 
Buvette et restauration réservées à l’organisateur 
Inscriptions : 
Mme Pauline HENON, 1 rue Henri Taurel  06 69 44 22 38 
ou bureau du Judo Club aux heures d’ouverture 
 

◼  Picard’Jeep 
 

 7ème rassemblement Jeep Hauts-de-France 
Les 19, 20 et 21 septembre 
Camping Aestiva à Orvillers-Sorel 60490 
La journée, les adhérents sont en vadrouille mais des Jeep 
seront à admirer en fin de journée, surtout le samedi 20. 
Vous êtes les bienvenus ! 
 

◼  UMRAC 
 

 Thé dansant animé par Nicolas Demizieux 
Dimanche 28 septembre 2025 à 14h30 
Salle Marcel Ville 
Entrée : 10 € 
Pâtisseries et boissons sur place 
 

 Repas dansant avec Bruno & Giovanni 
Dimanche 16 novembre à 12h15 
Salle Marcel Ville 
Tarif : 40 € - Inscriptions avant le 8 novembre 
 

 → Renseignements et réservations : 
M. Robert Péronnet  03 44 51 15 05 
Mme Ricard  03 64 20 55 72 
 

◼  Familles Rurales 
 

 AG de l’association 
Samedi 4 octobre à 15h 
Local rue Edmond Geffroy 
 

◼  Les Collectionneurs du Plateau Picard  
 

 Exposition bourse multi-collections 
Dimanche 5 octobre 2025 de 10h à 17h, salle Marcel Ville 
Salon des arts et de la photographie 
Fèves, cartes postales, timbres, jouets, disques, BD, 
monnaies, télécartes, muselets, livres, affiches… 
Buvette, petite restauration sur place 
Entrée gratuite 
Renseignements  06 21 41 06 52 
 

◼  Breteuil WGTT Tennis de table 
 

 1er tournoi de la saison de ping-pong 
Mardi 21 octobre à partir de 19h 
Salle du Marmouset 
Ouvert à tout le monde 
Les tournois suivants auront lieu les 1ers mardis des 
vacances scolaires 
 

◼  Comité des Fêtes 
 

 Loto spécial cartes cadeaux 
Samedi 18 octobre à 20h 
Salle Marcel Ville 
Ouverture des portes à 18h 
1 carton : 2,50 €, 5 cartons : 10 €, 9 cartons : 15 €, 14 
cartons : 20 € + 1 offert 
Buvette et restauration sur place 
Renseignements et réservations  06 21 41 06 52 
 

 Thé dansant animé par Hervé Delohen 
Dimanche 19 octobre de 14h30 à 19h30 
Salle Marcel Ville 
Ouverture des portes à 14h 
Entrée : 10 €, buvette et pâtisseries sur place 
Renseignements et réservations  06 75 99 22 73 
 

 Le Comité des Fêtes invite les natifs de Maignelay-
Montigny nés en1965 à se faire connaitre au 06 21 41 06 
52. Ils seront conviés à participer à un repas en leur 
honneur. 
 

◼  Ensemble & Solidaires 
 

 Reprise des activités des après-midis récréatives le 
mardi 9 septembre à l’Espace Duquesnel. Le goûter sera 
offert à cette occasion. 
 

 Présentation Pro Confort 
Jeudi 13 novembre à 9h 
Salle du Marmouset 
Démonstration vente sans obligation d’achat, repas gratuit, 
après-midi jeux et goûter offert par le club 
Renseignements et réservations  06 64 43 09 15 

Les associations reprennent leurs activités 
en septembre. Se référer à l’Annuaire des 
Associations distribué fin août dans votre 

boite aux lettres pour faire votre choix ! 
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 13 et 14 - Lotos par Justice pour Jacky Hecquet, salle 
Marcel Ville 
 

 Vendredi 19 à 18h - AG de l’APEECD, salle du Marmouset 
 

 19, 20 et 21 - Rassemblement Picard’Jeep à Orvilliers-Sorel 
 

 Samedi 20 à 11h - Journées du patrimoine, école Gabriel 
Bourgeois 
 

 Dimanche 21 à 6h30 - Brocante par le Judo Club, "centre de 
Maignelay" 
 

 Dimanche 28 à 14h30 - Thé dansant par l’UMRAC, salle 
Marcel Ville 
 

 

 Samedi 4 à 15h - AG de Familles Rurales, local rue Edmond 
Geffroy 
 

 Dimanche 5 à 10h - Bourse-expo des Collectionneurs du 
Plateau Picard, salle Marcel Ville 
 

 Samedi 11 à 18h45 - Sortie diner-spectacle à Crèvecœur-le-
Grand par le CJS 
 

 Samedi 18 à 8h30 - Octobre Rose par l’ASMM, stade 
Georges Normand 
 

 Samedi 18 à 20h - Loto par le Comité des Fêtes, salle Marcel 
Ville 

 Dimanche 19 à 14h30 - Thé dansant par le Comité des 
Fêtes, salle Marcel Ville 
 

 Mardi 21 à 19h - Tournoi de ping-pong par Breteuil WGTT, 
salle du Marmouset 
 

 Vendredi 31 à 19h - Soirée Halloween par le CJS, salle 
Marcel Ville 
 
 

 

 Samedi 1er à 19h30 - Soirée anniversaire par le CJS, salle 
Marcel Ville 
 

 Dimanche 9 à 12h - Loto par le Goût des Autres, salle Marcel 
Ville 
 

 Mardi 11 à 10h30 - Journée nationale d’hommage à tous les 
morts pour la France, square de la Paix 
 

 Jeudi 13 à 9h - Présentation Pro Confort par Ensemble & 
Solidaires, salle du Marmouset 
 

 Samedi 15 à 10h - Brocante des enfants par le CJS, salle 
Marcel Ville 
 

 Dimanche 16 à 12h15 - Repas dansant par l’UMRAC, salle 
Marcel Ville 
 

 Vendredi 21 à 18h30 - Soirée Beaujolais par le Goût des 
Autres, salle du Marmouset 
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Evènements officiels et organisés par la mairie 
Evènements associatifs 

◼  ASMM 
 

 Octobre Rose 
Samedi 18 octobre 
Stade Georges Normand 
8h30 : VTT parcours de 40 km 
9h30 : Marche active de 10 km 
10h : VTT parcours famille 
10h : Marche tranquille 5 km 
 

2€ par personne reversés à la ligue contre le cancer 
Inscriptions 15 minutes avant pour un départ groupé 
Enveloppes 100% gagnantes 
Matchs 100% féminins 
 

◼  Culture - Jeunesse -  Sports 
 

 Sortie diner-spectacle à Crèvecœur-le-Grand 
Samedi 11 octobre 2025 
Départ / retour : 18h45 / 00h45, parking de la Gare 
Apéritif médiéval, terrine aux foies de volaille, poularde 
médiévale aux légumes, fromage de Brie, rabote aux 
pommes, boissons comprises (eau; 1/4 vin ou bière ou 
cidre, café ou tisane) 
Tarif : 40 € (bus + diner-spectacle) 
Inscriptions dès maintenant (places limitées) 
 

 Soirée Halloween 
Vendredi 31 octobre à partir de 19h 
Salle Marcel Ville 
Venez danser et profiter de la musique, déguisés ou non 
Entrée : 7 €, gratuit pour les -10 ans 
Restauration et buvette sur place 
Inscriptions obligatoires 
 

 Le CJS fête ses 30 ans ! 
Samedi 1er novembre à partir de 19h30 
Salle Marcel Ville 
Entrée froide, plat, fromage, salade, dessert, café 
Boissons comprises sauf bière 
Adulte : 35 €, enfant : 15 €, gratuit -6 ans 
 

 Brocante des enfants 
Samedi 15 novembre de 10h à 17h 
Salle Marcel Ville 
Jeux, jouets, livres, peluches, pourpées, DVD, puériculture, 
vêtements… 
3 € la table, places limitées 
 

 Concours de dessin 
Le Père Noël organise un concours de dessin pour les 
enfants de Maignelay-Montigny de 3 à 10 ans 
Dépose ton dessin du 1er novembre au 10 décembre au 68 
rue de la Madeleine 
10 bons d’achat de 30 € à gagner 
Résultat après la parade de Noël du 20 décembre 
 

→ Renseignements / inscriptions pour le CJS : 
M. Patrick Vauchelle  06 01 46 47 29 
 

◼  Le Goût des Autres 
 

 Loto (cartes cadeaux, tombolas et mini bingo) 
Dimanche 9 novembre, salle Marcel Ville 
Ouverture des portes à partir de midi 
Buvette et restauration sur place 
 

 Soirée Beaujolais nouveau 
Vendredi 21 novembre de 18h30 à 22h 
Salle du Marmouset 
Entrée : 12 €( charcuterie, fromage et dessert) 
 

→ Réservations pour le Goût des Autres  06 66 28 92 08 
→ Pour paraître dans le prochain Mag info, les informations 
 devront nous parvenir avant le 24 octobre 2025 
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GABRIEL BOURGEOIS (1882-1933) 
 

Enseignant à Montigny 1919-1929 
Directeur de l’École de Breteuil 1929-1933 

Officier d’Académie 
Président fondateur de l’Union des Sociétés de Longue Paume de L’Oise (1908) 

Vice-président de la Fédération Française de Longue Paume 
Champion de France de Longue Paume en 1921, 1923 et 1932 

Président fondateur de l’UFOLEP de l’Oise en juin 1932 
 

Né le 4 janvier 1882 à Ansauvillers, il résida à Tricot où son père, Paul était instituteur. 
 

En 1898, il est recalé au concours de l’Ecole Normale des instituteurs de Beauvais pour cause de 
“poids insuffisant”, ce qui ne l’empêcha pas d’enseigner en 1901 à Breteuil puis à Godenvillers en 
1906 et à Montigny de 1919 à 1929 pour terminer à la direction de l ’école de Breteuil jusqu’à son 
décès brutal suite à une septicémie en janvier 1933. 
 

Issu d’une famille de grands paumistes, il va donner une 
structure et une cohérence à la pratique de la Longue 
Paume. Il sera Champion de France à plusieurs reprises 
(1921-1923-1932). En 1924, il fait parti du Comité 
d’organisation des championnats de France de Longue 
Paume inscrits pour la dernière fois lors des Jeux 
Olympiques de Paris. La médaille du Mérite paumiste lui 
a été remise à titre posthume en 1951. 
 

Par une lettre du 26 mai 1971, M. Ville, Maire de 
Maignelay-Montigny, demande à la famille Bourgeois, 
l’autorisation de donner le nom de “GABRIEL 
BOURGEOIS” au groupe scolaire de Montigny dont la 
première pierre a été posée le 8 juillet 1856. 
 

L’inauguration sera faite en 1976, la famille Bourgeois ayant pris en charge l ’inscription (posée par 
l’entreprise Objois, marbrier). 
 

Lors de ses obsèques, ses anciens élèves écrivaient : “Vous resterez dans nos mémoires, le 
modèle du travail, du devoir et de l’honnêteté, le maître dévoué s’employant de tout cœur à faire de 
ses élèves des hommes et des femmes de bien”. 
 

Rédigé par la Société Historique de Maignelay-Montigny 

 

A l’occasion des Journées du Patrimoine, l’école Gabriel Bourgeois sera mise à l’honneur cette année. 
 

Une plaque sera dévoilée sur la façade de l’école, rue du Général Leclerc le samedi 20 septembre 2025 à 11h. 
 

Mais qui était Gabriel Bourgeois ? 


